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La renommée de la
tulipe sauvage de Sargé
a largement dépassé le
département. Sa répu-
tation n’est plus à faire.
Nous nous contenterons
de répertorier les diffé-
rents écrits à ce sujet,
en deux parties, avant
et après début 2009.

1 Avant 2009
Faisant suite à la visite de Bernard Tilly au début des années 1990, un recensement de cette

plante a eu lieu. En 1998 une première description est remontée au niveau national puis validée en
2005 par le MNHN (Museum National d’Histoire Naturelle). Le site gouvernemental www.pays-de-
la-loire.ecologie.gouv.fr en donne toutes les caractéristiques, relayé par le site de l’INPN (Inventaire
National du Patrimoine Naturel) inpn.mnhn.fr/accueil/index.

Figure 2 – Cadastre Sargé 1990
section AN

Le site du ministère de l’écologie indique que cette
fleur se rencontre sur deux parcelles des Gèmeries (en
vert sur la figure 2) : la parcelle 42 de la Haute-
Gèmerie et la 72 sur la Basse-Gèmerie. La localisa-
tion est exacte. Cependant ces deux très grandes par-
celles ne sont concernées que dans des zones beau-
coup plus restreintes. La tulipe se retrouve en fleur
à certains endroits (en jaune sur la figure 2) et ne
fleurit quasiment jamais en d’autres même si elle s’y
rencontre à foison. A la jonction des deux parcelles
elles sont le témoin récent de la viticulture sur ce
site, puisque la dernière parcelle en vigne à la Gè-
merie se situait à cet emplacement au début du XXè
siècle.
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Figure 1 – La tulipe sauvage, Bordas ’Les fleurs sauvages’, 1995

2 2009 et après
Un événement déclencheur, la tentative d’implantation d’un centre équestre sur ce lieu, a placé

au premier plan cette fleur devenue le symbole et le garant de la tranquilité et du respect de
l’environnement dans le site des Gèmeries. Le projet d’implantation d’un centre équestre à cheval
sur les deux Gèmeries fait grincer des dents. Les débats sont soutenus entre majorité et opposition
municipales, entre respect des zones protégées et développement commercial, qui en d’autres oc-
casions savent trouver un terrain d’entente.

Figure 3 – Projet équestre à la Gèmerie, Le Maine-Libre, 4 nov. 2009
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Et c’est alors que le tulipe apparaît.

Figure 4 – Le centre équestre de Sargé ne sera pas à la Gèmerie, Ouest-France, 15 déc. 2009

Parallèlement un autre article est publié.

Figure 5 – Une fleur protégée, source non déterminée

Cet article cite l’atlas de la flore sarthoise de Gérard Hunault et Jacques Moret qui vient de
paraître 1. Il décrit de nouveau cette tulipe.

Quelques encarts seront également publiés en 2010. Un nouvel article apparaît en 2014.

1. Atlas de la flore sauvage du département de la Sarthe, 2009

3



Figure 6 – La tulipe sauvage, Atlas Hunault et Moret, 2009

Figure 7 – La tulipe sauvage renaît chez les vignerons bio, Ouest-France 14 avril 2014
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